
 

 

 

NON à HERCULE 
Le calendrier s’accélère, empêchons le passage de ce projet avant Noël. 

Agissons maintenant ! 
 

Jeudi 10 décembre après-midi, une Commission Locale d’Information se réunit à 

Avoine avec des élus locaux du département et un représentant de l’état. 

Affichons notre volonté et notre détermination devant les élus avec une 

manifestation dans AVOINE et un rassemblement devant la salle des fêtes. 

Les 4 organisations syndicales du CNPE de Chinon invitent les agents EDF, actifs et 

inactifs et tous les citoyens à participer à cette manifestation. Car le projet Hercule, s’il 

passe : 

 Fera exploser EDF en filiales, indépendantes avec un impact sur le statut. 

 Dégradera fortement la qualité actuelle du Service Public de l’Electricité. 

 Accentuera l’augmentation des factures d’électricité avec la séparation 

producteur/commercialisateur. 

 Transfèrera les profits de l’électricité vers des grands groupes financiers ou 

industriels privés tandis que les investissements et les pertes de l’électricité 

seront supportés par les citoyen(e)s contribuables et usagers. 

 

DEPART DE LA MANIFESTATION 

 

 JEUDI 10 DECEMBRE à 13H 

 

AU LAC MOUSSEAU À AVOINE AVEC RASSEMBLEMENT 

FINAL DEVANT LA SALLE DES FÊTES D’AVOINE. 

 



 

 

HERCULE : NOUS DISONS 

«NON !!»  

GREVE le 10/12/2020 selon les modalités suivantes : 

Arrêt de travail 
Agents des services continus et travaux postés 

Sur 24h, du 09/12 21h au 10/12 21h  

 

Agents des services discontinus : 

Le 10/12 de 13h00 à 17h 

 

Objectif : MAXIMUM DE MONDE, MASQUES, À 

LA MANIFESTATION ! 
 

Modalités : 
 

Conduite 

Baisse de charge au minimum technique sur les tranches manœuvrables et pour les 4 

tranches 

Pas de consignations / Pas de délivrance de régime 

Pas d’EP hors sûreté 

Pas d’exercice incendie 

Pas d’inhibition incendie 

 

Protection de site : 

Pas d’appel sono 

Pas de délivrance de clés 

Pas de délivrance de régime 

Pas d’inhibition incendie 

Pas d’exercice  /Pas d’EP / Pas de consignations 

Pas d’ouverture de SAS matériels 

Pas de délivrance d’accès PAP-BDS-PCP 

Pas d’inhibition portails 

 

Modalités applicables sauf pour raison liée à la sûreté, la sécurité des installations 

et des personnes 


